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Association Sportive Golf 
Club du Val de l’Indre 

85 avenue du Général De Gaulle 
36230 Villedieu sur Indre 

  
 
 

Villedieu le 22 octobre 2025 
Présents :  
 Mesdames : Fabiola HERBAUT Dominique BRANGER, Irène BRAZIER, Marie Noëlle 
DE TAURIAC. 

 Messieurs : Fabrice BRAJARD, Jean Yves COUSINARD, Jean FERRE, Frédéric 
GLAUME, Jean Marie GUIGNOLET, Francis MENDEZ, Antoine VEZARD, Xavier 
MERIOT, Jean Marie LE MEUR, Patrick DORANGEON, Patrick CREPIN (Gestionnaire du 
golf) 
 
Excusé :  

Monsieur : Philippe BOUCHERON,  
 

La séance est ouverte à 18h00 
 

Suivi des questions en cours.  
Mise en place de l’imprimante : Réalisée 
Renouvellement tableau extérieur résultats : Réalisé 
Sol du bureau de l’AS : En attente 
 
Démission de J. Ferré – vice-président 
Le président souhaite que nous abordions en premier lieu la démission du vice-président J. 
Ferré. Le président accepte à regret cette décision motivée par trop de dysfonctionnement et 
un manque d’investissement des membres élus. 
Le président note que beaucoup d’associations reposent sur quelques personnes, qu’il faut 
affiner le mode de fonctionnement surtout sur l’organisation des compétitions. 
Il précise que notre organisation n’est pas non plus si mauvaise mais doit tendre à s’améliorer. 
Il faudra redéfinir le rôle de chacun. F. Mendez propose que toute activité en place ou à venir 
soit pilotée par un membre du comité, qui aura en charge de constituer son équipe. Il pourra 
compter sur l’aide du secrétariat et de la commission communication pour mener son activité. 
JM. Le Meur souhaite qu’il y ait une personne désignée au niveau du comité pour être 
l’interface officielle de l’association envers le gestionnaire du golf pour représenter le cas 
échéant le président. Ses marges de manœuvres seront à définir. 
Le président se rapprochera du gestionnaire afin de définir clairement la répartition des 
partenaires sur les compétitions. 
 
Annulation Grand Prix : Avec seulement 35 inscrits à la date limite imposée par le 
Vademecum, décision avait été prise de repousser de quelques jours. Avec 43 joueurs la 
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décision a été prise de ne pas maintenir le Grand Prix. Le comité directeur déplore le peu 
d’inscription des joueurs du club pour cette compétition. 
Le président précise que nous ne sommes pas les seuls dans cette situation d’autres clubs ont 
procédé à des annulations. Le choix de la date n’entre pas dans cette désaffection car en 2024 
il y avait 79 inscrits et 76 en 2023. 
Pour 2026 le choix a été fait de maintenir les Grand Prix sans dotation monétaire et 
participation aux repas. Date retenue  

Le maintien du Trophée seniors a aussi été acté. Dates retenues Grand Prix 10 et 11 
octobre 2026, Trophée Seniors 25 et 26 juin 2026 
 
Organisations des compétitions 
A venir “Octobre Rose” et “Beaujolais nouveau” qui clôtureront le calendrier 2025. 
Pour “Octobre Rose” l’intégralité des droits de jeu sera reversée à l’association CALM. 
L’Association abondera ce montant de 400€. Une urne sera également mise à dispositions 
pour des dons autres. 
L’organisation de la journée des bénévoles est confiée à P. Dorangeon, elle aura lieu le 
samedi 15 novembre. Compétition en “matchs play” sur 10 trous le matin suivie du verre de 
l’amitié. 
Le secrétariat se charge de recenser les bénévoles concernés. 
La compétition d’hiver est confiée à P. Dorangeon elle sera lancée courant décembre. 
 
Activités des commissions 
Financière :  
Toutes les équipes se sont déplacées. 
Hors licences le budget en est à 51% de réalisation, dont 82% de frais sportifs. 
68% du budget des déplacements des équipes a été réalisé. 
Le président précise que l’action vers les joueurs messieurs sur la journée « fitting » est 
toujours d’actualité. 

Recettes : 
Trois partenaires du panneau ont été relancés pour un montant de 750€.  
Les cotisations de l’école de golf réglées s’élèvent à 2300€ reste 1600€ à percevoir. 
Les dépenses sont à l’équilibre 
L’achat de lots pour les compétitions s’élève à 4300€. Ce chiffre est inférieur aux autres 
années du fait que beaucoup de sponsors apportent leurs lots. 
Achat de maillots pour l’école de golf, pour un reste à charge de 900€ pour l’AS. Un 
partenaire pourrait se joindre au projet et ainsi diminuer la participation de l’AS à 500€. 
 
Sportive : 

Entrainements des équipes :  
La nouvelle convention signée ne fait plus état des entraînements pris en charge par le 

gestionnaire. Une contrepartie sera versée en lots. 
Le président A. Vézard propose aux joueurs de bénéficier d’un étalonnage de clubs avec M. 
Brossard, des dates vont être proposées aux équipes. 
Il faut recenser les joueurs des équipes intéressés. 
Mise à dispositions de jetons de practice, ceux-ci doivent être négociés en fonction des termes 
de la convention. 
 

Organisation à venir de la commission : 
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Pour la prochaine saison la commission sera composée entre autres de tous les 
capitaines d’équipes. 
Rappel : la liste des joueurs et joueuses des équipes doivent être fournie au président de la 
commission sportive pour approbation et discussion avec les capitaines. A ce titre la charte du 
joueur sera mise à jour. 

 
Compétitions : 

Seniors : (X. Meriot) Les dates pour 2026 sont connues. Seniors 2 15-17 mai. 
Seniors 3 10-12juin. 
Pour les interclubs 2026 seniors une relance sera faite en décembre. La question de 
l’engagement d’une équipe 3 hommes est posée. 

 
Messieurs : (F. Glaume) Le président félicite l’équipe pour sa belle victoire en 

Coupe du Centre 2 synonyme d’accession. 
Le capitaine F. Glaume remercie J. Ferré et F. Mendez d’avoir aidé à l’inscription des 
équipes. 

Promotion hommes (Val de l’Indre) : Le résultat n’est pas bon 
Mid amateur (Saint Malo) : La limite d’âge et les disponibilités n’ont pas 

permis de présenter une équipe compétitive. 
Coupe du Centre 2 : Victoire et accession. 

Pour la saison prochaine, il faudra pallier le déficit de joueurs pour nous permettre de 
mieux figurer. La Coupe du Centre 1 se dispute sur 3 jours ce qui va compliquer la 
tâche sur la disponibilité des joueurs. 

Dames : Maintien de l’équipe seniors dames en 2ième division au soir de la 3ième 
journée (phase finale en match play) l’équipe ayant terminé 15è sur 24 après les 2 tours 
de qualification. 
Nana’s cup du 18/09 au Val de l’Indre, 30 participantes dont 10 du VDI. Très bonne 
ambiance. A noter que les lots ont été « offerts » par de fidèles partenaires » et une 
dotation Dessange obtenue par l’AS.  
Race to Villedieu : Le classement final est sorti. 
Les rencontres débuteront le 3/10 pour les hommes et le 10/10 pour les dames. 
Le secrétariat se charge d’informer les joueurs concernés. 
 
Pour info : 308 boites de 3 balles ont été achetées pour récompenser l’assiduité aux 
compétitions de 71 joueurs, pour un montant de 705€. A renouveler pour 2026. 

 
Jeunes : - Ecole de golf : (JM Le Meur) La reprise effective à eu lieu le 24 septembre après 
les trois semaines de découverte habituelles pour les nouveaux pratiquants. 
8 départs pour 9 entrées soit 28 jeunes. A noter que les nouveaux jeunes sont issus pour partie 
du Tour de l’Indre des Sports 2025, pour lequel l’encadrement de l’école de golf a assuré 10 
étapes sur 14. 
Les jeunes bénéficient d’un jeton de practice offert par le gestionnaire en dehors des heures de 
l’école de golf. 
Le projet d’engager une équipe U16 garçons et filles est toujours d’actualité. 
L’arbre de Noël aura lieu le 20 décembre. 
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Concernant l’activité de l’école de golf le responsable JM Le Meur s’étonne que ses 
coordonnées, sans son accord, aient été diffusées à travers un article paru dans la presse 
locale. La direction du golf va en informer la rédaction du journal. 
 
Terrain : (JM Guignolet) 
Le projet de nettoyage du 16 à hauteur du terrain de football est en stand-by par suite du 
passage de la labélisation biodiversité.  
Les marques de départ “Orange” et “Violettes” vont être repeintes. 
 
Concernant le projet d’arrosage via la station d’épuration, P. Crépin informe que le dossier va 
prendre du retard (quelques années) car la station n’est plus aux normes. 
Il est précisé toutefois que l’arrosage du golf est assuré par un quota délivré par le syndicat de 
la Trégonce ce qui permet « à » minima d’assurer là minima la pérennité des greens et 
départs. 
 
Préparation et fixation de la date de l’Assemblée Générale : 
L’assemblée générale est fixée au 30 janvier 2026 à 18h 00 
La réunion préparatoire est convoquée pour le 19 novembre 2025à 18h00 
 
Questions diverses : 
Le président désignera la personne qui aura en charge pour 2026 le dossier textile de 
l’Association. 
La presse va être sollicitée pour un article retraçant l’activité sportive de l'association pour 
l’année 2025. 
 
 
La séance est levée à 20h00 
 

 
 Prochain Comité Directeur le 17 2025 2025 

 
 
Le secrétaire          Le Président 

 
 
 
F. Mendez           A. Vézard 


